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MAPA 2025 de fournitures courantes et de services
Procédure de consultation : 
Le présent document fait référence au CCAG Fournitures Courantes et Services (Arrêté du 30 mars 2021).
Date limite de réception des offres : Le Jeudi 5 JUIN 2025 à 12h.
Cahier des Clauses Particulières du Marché à Procédure Adaptée : Document unique de consultation
TENUES PROFESSIONNELLES HOTELLERIE
Pouvoir Adjudicateur : Madame Catherine DELMARRE, Proviseure. Suivi du Marché : Madame Karine VERCHAIN, Secrétaire Générale.

Article 1 : Objet et durée du marché.
Les stipulations du présent cahier des clauses particulières (CCP) – Document unique de consultation concernent :

Prestation Fournitures courantes :
Fourniture, livraison et distribution des tenues professionnelles pour les élèves de formations initiale et en apprentissage en hôtellerie/restauration du lycée Yourcenar de Beuvry.
Le présent marché est passé dans le cadre de la procédure adaptée ouverte passée en application des dispositions des articles L2123-12 à L2123-16  du code de la commande publique pour une durée initiale de 12 mois, renouvelable par période de 12 mois, sans que sa durée ne puisse excéder trois années. Les prix resteront fermes et définitifs sur toute la durée du contrat. 
Il ne comprend qu'un seul lot.
Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours (cent vingt jours) à compter de la date limite de remise des offres.

Les critères de choix, tels qu'énoncés à l'article 53 du CMP, sont étudiés dans l'ordre suivant: 
· le prix : 40%,
· la qualité des produits (grammage du tissu, tissu infroissable, semi extensible) : 30%,
· la qualité des services associés (relevé de tailles et accompagnement des élèves au choix de la tenue et de la taille adaptée, l’organisation de la distribution, le service après-vente, disponibilités) : 20%,
· le délai de livraison : 10%.

Modalités de dépôt des offres: elles seront déposées sur le site de l'AJI avec copie à l’adresse mail suivante : intendant.0623902e@ac-lille.fr.

Validité des offres: 60 jours à compter de la date limite de réception des offres
Personne représentant le pouvoir adjudicateur: Catherine DELMARRE, Proviseure.
Personne à contacter: Karine VERCHAIN, Intendante (03.21.64.51.22)

Article 2 : Contenu et présentation des offres_ DOCUMENTS CONTRACTUELS

Le dossier de consultation est remis gratuitement aux entreprises. Il est constitué du présent document. Il peut également être demandé par courriel à l’adresse suivante : intendant.0623902e@ac-lille.fr.
Le Cahier des charges particulières relatives au marché 

Qualité des tenues proposées : le devis spécifiera le grammage des tissus proposés, confirmera la nature semi-extensible et infroissable des tissus.
Qualité des services attendus : le fournisseur retenu s’engage à venir présenter sur place un échantillonnage des produits proposés avant tout dépôt de devis, à se rendre disponible au moment des inscriptions (fin juin, début juillet selon un calendrier qui lui sera fourni ultérieurement) pour une aide aux apprenants pour le choix et la taille de leur tenue, leur essayage et leur livraison AVANT LE DEBUT DE LA RENTREE SCOLAIRE impérativement sur place au lycée au domicile des familles. Les modalités de  distribution et de service après-vente (conditions de retours) seront spécifiées clairement dans l’offre.
Le devis définira un prix forfaitaire par formation selon le descriptif des tenues par formation joint en annexe.

- La livraison :
La livraison des articles se fera dans le lycée, des sessions de livraisons suffisantes devront être proposées par le soumissionnaire, avant la rentrée scolaire . La livraison de l’ensemble des tenues se fera EXCLUSIVEMENT AU DOMICILE DES FAMILLES.
Une copie des bons de commande et des bons de livraison sera obligatoirement transmise au lycée pour les apprentis, au service gestion par mail (intendant.0623902E@ac-lille.fr).
Pour les élèves arrivant en cours d’année ou n’étant pas présents aux sessions de prises de mesures, la commande et la livraison se feront au point de vente.

· Fiches techniques :
Une fiche technique pour chaque article sera obligatoirement fournie.
Les bons de commande :
Pour toutes les commandes, l’établissement transmettra dans les meilleurs délais au fournisseur retenu un listing des élèves éligibles à une tenue.

Les bons de commande et de livraison seront imprimés par le fournisseur, et comporteront, le nom de l’établissement, l’année scolaire, le nom et le prénom de l’élève, le niveau/section, ainsi que les indications pour les prises de mesure et les préconisations d’entretien pour les tenues.

Ces données devront faire l’objet d’un traitement conforme au RGPD et ne devront pas être utilisées à des fins commerciales autres que celles objet du présent marché.

Les candidats auront à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes dûment datées et signées :

Une déclaration sur l’honneur pour justifier qu’il n’entre dans aucun des cas mentionnés aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 et L. 2141-7 à L. 2141-11 notamment qu’il satisfait aux obligations concernant l’emploi des travailleurs handicapés définies aux articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail ;

Les documents et renseignements demandés par l'acheteur aux fins de vérification de l'aptitude à exercer l'activité professionnelle, de la capacité économique et financière et des capacités techniques et professionnelles du candidat conformément à l'article R2143-3.

En application de l’article R2143-4 du code de la commande publique, le candidat peut présenter sa candidature sous la forme d’un document unique de marché européen (DUME), rédigé obligatoirement en français, en lieu et place des documents mentionnés à l’article R2143-3 reproduit ci-dessus,

Documents à produire obligatoirement par l’attributaire, avant la signature et la notification du marché public (formulaire NOTI 1) :
Les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du code du travail

Une attestation de fourniture de déclarations sociales émanant de l'organisme de protection sociale chargé du recouvrement des cotisations et des contributions sociales datant de moins de six mois (article D8222-5-1°- a du code du travail).

Une attestation sur l’honneur du dépôt auprès de l’administration fiscale, à la date de l’attestation, de l’ensemble des déclarations fiscales obligatoires (article D8222- 5-1°- b du code du travail)

Un extrait de l’inscription au RCS (K ou K bis), délivré par les services du greffe du tribunal de commerce et datant de moins de 3 mois
Un récépissé du dépôt de déclaration auprès d’un centre de formalités des entreprises pour les personnes en cours d’inscription.

Si l’attributaire est établi en France, les attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes compétents prouvant qu’il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou un état annuel des certificats reçus.

Le délai imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre ces documents ne pourra être supérieur à 10 jours.

- Fiches techniques complètes des prestations, descriptif complet des prestations de service, documentation, etc… La production des fiches techniques détaillées est un impératif pour juger de la valeur des offres. Les prestations devront être précisément détaillées.

Cette offre transmise sous pli cacheté contiendra les pièces suivantes, renseignées et signées par le représentant de l’entreprise ayant pouvoir :

· l’acte d’engagement,
· le présent cahier des clauses particulières,
· le bordereau de prix unitaire (BPU),
· un mémoire technique.
Toute offre dont le dossier est incomplet (absence du BPU, mémoire technique…) sera rejetée. Toute offre sans visite sur site sera également rejetée.

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de négocier avec les entreprises ayant présenté des offres. Cette négociation éventuelle concernera au maximum les trois premiers candidats classés en fonction des critères indiqués dans ce document. Cette négociation peut porter sur tous les éléments de l'offre, notamment sur le prix et / ou les modalités techniques.

Eventuellement, le pouvoir adjudicateur peut décider de n'engager des négociations qu'avec les candidats dont les offres, à l'issue d'un premier classement, ont été jugées les meilleures.

Les négociations pourront être menées indifféremment soit par téléphone avec obligation de retranscription écrite (par courrier ou courriel) des échanges oraux, soit menées par écrit (courrier ou courriel), ou, si nécessaire, donner lieu à une ou plusieurs rencontres de chacun des candidats invités à négocier, ces rencontres faisant l’objet d’un relevé écrit des conclusions, garantissant la traçabilité des échanges intervenus. Toute proposition complémentaire ou modificative de l'offre de base devra être transmise soit par courriel, télécopie ou courrier au pouvoir adjudicateur et ce dans le délai fixé par l'écrit invitant le candidat à améliorer son offre. Dans le cas où le montant total de l'offre serait modifié, la nouvelle proposition devra inclure un nouvel acte d'engagement.

Chaque candidat est libre de se retirer de la négociation à tout moment. II est tenu toutefois d'informer le pouvoir adjudicateur.

A l'achèvement de la négociation, l'ensemble des offres modifiées ou non, sera présenté au pouvoir adjudicateur et fera l'objet d'un dernier classement. Le candidat le mieux classé sera déclaré attributaire du marché. L’acheteur public pourra, s'il y a lieu, déclarer la négociation sans suite.

Le pouvoir adjudicateur peut décider de renoncer à la négociation et attribuer le marché public sur la base des offres initiales sans négociation.

Article 3 :Prix et règlement
1. Modalités d’établissement des prix
Les prix du marché sont fermes et non révisables pendant toute la durée de l’exécution de ce marché.

2.  Modalités de règlement des comptes
PARTICULARITE DU MARCHE : pour les élèves en formation initiale, la commande et le paiement des tenues seront effectués directement par les familles, la carte GENERATION devra être impérativement acceptée par le titulaire du marché et des propositions d’échelonnement du paiement du reste à charge devra être proposé aux familles (en 2 et 3 fois SANS FRAIS).

Pour les apprentis, le lycée se chargera en direct des achats remboursés ensuite par le CFA académique ; le lycée devra donc devra donc être détenteurs de l’ensemble des bons de livraison signés par les apprentis (l’apprenti remettra son bon de livraison signé au fournisseur à réception de sa tenue) et des factures correspondantes pour procéder au paiement. ATTENTION : la facture devra être établie au mois et non par apprenti.
Le titulaire procédera au dépôt de la (les) facture(s) correspondant aux livraisons effectuées sur la plateforme dédiée Chorus Pro. Le paiement sera effectué par mandat administratif.
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Le délai maximum de paiement est de 30 jours à réception de la facture par le pouvoir adjudicateur. En cas de dépassement du délai de paiement, le taux des intérêts moratoires applicable sera le taux de l’intérêt légal en vigueur, à la date du retard de paiement, augmenté de deux points.

Article 4 : Règlement des litiges

Le marché étant un contrat administratif, le tribunal compétent est le tribunal administratif de Lille.









La Proviseure










C.DELMARRE
La facture devra comporter les indications suivantes :


la référence au présent marché,


le nom et l’adresse complète du service destinataire des prestations,


le numéro de compte bancaire ou postal du titulaire, tel qu’il est précisé dans l’acte d’engagement.





En cas d’utilisation du portail Chorus Pro le n° SIRET d’identification de la structure sera le : 


196 239 024 00017


Sont désignés pour les règlements :





Ordonnateur :


Madame la Proviseure du Lycée Polyvalent Marguerite Yourcenar


Comptable assignataire des paiements :


Monsieur l'agent comptable du Lycée Polyvalent Marguerite Yourcenar








Ministère de l’Education Nationale, de la Recherche et de la Technologie

LYCEE MARGUERITE YOURCENAR

Rue Saint-Exupéry  -  BP35  -  62660 BEUVRY

Tél : 03 21 64 51 00      Fax : 03 21 64 51 28      Internet : marguerite-yourcenar.enthdr.fr

